
● Article R 434-19 du code de 
déontologie : intervenir en tout 
temps et tout lieu pour porter 
assistance à une personne en 
danger.

Paris, le 27 avril 2022

  Pensez Renouveau syndical !Du 1er au 8 décembre 2022
VOTEZ CFDT Alternative Police

Le Bureau National,  22 juillet 2022

NOTE DCSP
n°23-2022 du 19 juillet 2022

Face à cette contradiction rédactionnelle, Alternative Police 
CFDT saisit M. le DGPN pour faire modifier cette note !

Ce dernier nous répond favorablement !

Les modifications nécessaires seront apportées dans les 
prochains jours pour lever toute incompréhension ou 
ambiguïté.

M. le DGPN nous a réaffirmé toute l’attention qu’il portait à 
la sécurité des PTS.

Alternative Police CFDT n’en a jamais douté et 
le remercie de la réponse apportée !

La déclinaison DCSP de l’instruction 
n°21-0399 D du 15 février 2021 relative 
à la sécurité des PTS et de la note 
SNPS n°2022D-819 pourrait mettre  
en insécurité nos collègues.

Avec cette note DCSP, la sécurité des PTS peut être compromise !

Naturellement, nos jeunes adhérents bénéficient aussi de 
tous les accès à notre CE Alternative Privilèges

Profitez-en, c’est le moment, l’adhésion est
actuellement en ½ tarif !

La mise en place par décret de 3 profils médicaux (condition de santé) vers la fin 
novembre pose question. Ces profils correspondent à l’emploi des policiers. du n°1 
(GIPN, RAID, ect.), au n° 3 (emplois de bureau, intendance, etc.). Le n°2 concernant 
la majorité des policiers.
Un profil 3 envoyé en renfort exceptionnel sur une mission de profil 2 devra-t-il 
passer une visite médicale ? Quelle sera sa responsabilité en cas d’incident ? 
Quelle responsabilité juridique pour l’Administration ?
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Tous les profils demeurent des postes actifs et sur un renfort exceptionnel, le 
profil n°3 est considéré comme ayant les aptitudes médicales conformes à un 
emploi sur un profil n°2

LRPPN, LE POIDS…
Temps de réponse trop long Interface obsolète (15 ans..)

Augmentation importante du volume des données 
(documents, photos, etc.).

Application très complexe Architecture trop lourde

Des travaux juridiques sont actuellement 
engagés pour modifier les textes iGAV.

L’AVENIR

Les aptitudes physiques

Rejoignez-nous !

Pour les policiers réservistes contractuels, il n’y a pas de représentant du 
personnel en commission de discipline et il y a une absence des grilles de 
rémunération.
L’emploi étant ponctuel, les agents ne participent pas aux élections 
professionnelles, ils n'ont pas lieu d’être représentés en commission de discipline.
Concernant les grilles, c’est en attente.

● Fin juillet 2022 : formation de l’Administration et des OS sur la PSC.
● 1er semestre 2023 : réunion d’une commission et lancer la procédure d’appel 

d’offres de marché public pour le ou les prestataires retenus.
● 1er janvier 2024 : mise en oeuvre du dispositif PSC pour 6 ans.

     L’adhésion santé sera obligatoire et la prévoyance facultative.

PSC Complémentaire santé

La réserve opérationnelle

Pensez Renouveau syndical !
Du 1er au 8 décembre 2022

VOTEZ CFDT Alternative Police

Les PTS peuvent assurer SEULS 
le déplacements des mis en 
cause ou gardés à vue dans les 
locaux de Police.

La création d'une page dédiée pour déclarer une 
communication avec un tiers avec précision du 
lieu où s'effectue la mesure privative de liberté.

Le  nouveau registre iGAV-MPL « garde à vue et mesures 
privatives de liberté » sera mis en œuvre pour l'ensemble des 
mesures privatives de liberté, et non plus la seule garde à vue.

SÉCURITÉ
PTS

Les PTS peuvent se rendre 
SEULS sur une scène d'infraction 
simple (cambriolages ou lieux 
d’interventions).


